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DÉCLARATION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

À la 3805e séance du Conseil de sécurité, tenue le 30 juillet 1997 au sujet
de la question intitulée "La situation au Libéria", le Président a fait la
déclaration suivante au nom du Conseil :

"Le Conseil de sécurité se félicite du bon déroulement des
élections présidentielles et législatives qui ont eu lieu le
19 juillet 1997 au Libéria. Il prend note avec satisfaction de la
lettre adressée au Président du Conseil par le Secrétaire général
(S/1997/581) et de la conclusion de la Déclaration commune de
validation du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
et du Président de la Communauté économique des États de l'Afrique de
l'Ouest (CEDEAO), suivant laquelle le processus électoral a été libre,
honnête et crédible et les résultats des élections reflètent la
volonté de l'électorat libérien.

Le Conseil demande à toutes les parties de respecter les
résultats des élections et de coopérer à la formation d'un nouveau
gouvernement. Il engage le nouveau gouvernement à préserver le régime
démocratique et à promouvoir les droits de l'homme et les libertés
fondamentales, dans le respect de l'état de droit.

Le Conseil félicite le peuple libérien du courage et de la
détermination dont il a fait preuve en procédant aux élections dans
des circonstances difficiles. Il rend hommage à l'ensemble du
personnel international, en particulier à celui de la Mission
d'observation des Nations Unies au Libéria (MONUL) et du Groupe
d'observateurs militaires (ECOMOG) de la CEDEAO, qui a contribué au
succès des élections.

Le Conseil salue la bonne volonté et l'esprit de coopération
manifestés par les parties à l'occasion des élections, qui donnent au
peuple libérien une base solide pour l'instauration d'une paix
durable, le rétablissement du régime constitutionnel et le retour à
l'état de droit. Il formule l'espoir que le succès des élections
encouragera les réfugiés à exercer leur droit au retour et demande au
nouveau gouvernement de remplir les obligations qui lui incombent en
vertu du droit international à l'égard des réfugiés rentrant au pays.
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Le Conseil note que le bon déroulement des élections représente
une étape décisive sur la voie du développement économique du Libéria. 
Il prie instamment la communauté internationale de continuer à fournir
appui et assistance au Libéria durant cette période de reconstruction.

Le Conseil note également que le bon déroulement du processus
électoral marque l'accomplissement d'un élément essentiel du mandat de
la MONUL.

Le Conseil demeurera saisi de la question."
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